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Impression par nos soins en mairie 

 
La f°te du printemps 

organis®e par ABCarlepont 
le dimanche 12 mai dernier ! 



 

 

Ch¯res carolipontoises, chers carolipontois, 

chers Administr®s, 

 

.En mars 2023, nous ®tions en ç vigilance s®cheresse è (alerte de niveau renforc®), consignes d®fi-
nies par les services de lõEtat et transmises par les Pr®fectures, cette alerte a ®t® suivie au mois 
de mai par une alerte de niveau ç crise è, sup®rieure ¨ la pr®c®dente, et cette ann®e nous subissons 
des ®pisodes pluvieux qui nõen finissent pas, provoquant des inondations sans pr®c®dent sur notre 
territoire. Ces effets du r®chauffement climatique se sont fait particuli¯rement sentir le mardi 18 
juin avec le passage de cette tornade qui a brutalement frapp® une partie de notre village.  

Heureusement aucun bless® nõa ®t® ¨ d®plorer. Cependant beaucoup dõentre vous ont subi des dom-
mages mat®riels. Je suis imm®diatement intervenu aupr¯s des services de lõEtat pour demander 
quõun arr°t® de classement en catastrophe naturel soit pris. Malheureusement ce type dõ®v®nement 
nõen fait pas partie. Si jamais, lõun ou lõune  dõentre vous, rencontrez des probl¯mes aupr¯s de votre 
assurance, nõh®sitez pas ¨ revenir vers la mairie. Nous mettons tout en ïuvre pour vous aider et 
trouver des solutions ¨ tous les probl¯mes. 

Je tenais dõailleurs ¨ remercier vivement les pompiers qui sont intervenus sur notre commune de 
fa­on si rapide et efficace. Je remercie ®galement les nombreux ®lus qui nous ont apport® leur 
soutien. Bien s¾r toutes mes pens®es vont vers ceux qui ont ®t® sinistr®s. 

Concernant les r®alisations et travaux en cours ¨ Carlepont, 

Pour la vid®o protection, les subventions demand®es aupr¯s du d®partement et de la r®gion ont ®t® 
accord®es. La derni¯re tranche dõinstallation de cam®ras qui concernent les rues de Huleux, de 
Cuts, de Gilbert Pichard, du Bas-Fremont, du chemin des Rosettes et au hameau de Les Cloyes, 
cette tranche devrait °tre r®alis®e dõici la fin de lõann®e.  

Il en est de m°me pour le passage au LED de lõ®clairage public, moins ®nergivore et qui nous fera 
faire des ®conomies. Les derni¯res tranches sont budg®t®es et pr®vues pour cette ann®e. 

Vous pouvez ®galement constater que la mise en lumi¯re de lõ®glise a ®t® r®alis®e. 

Dõautre part, nous avons demand® une subvention au Conseil D®partemental pour de nouveaux ®qui-
pements de s®curit® routi¯re dans la rue de Verdun et sur le carrefour entre la rue du G®n®ral de 
Gaulle et la rue de Verdun, ®quipements dont vous pouvez consulter les plans en Mairie. Cette nou-
velle tranche est la suite du projet dõ®quipements routiers pour le ralentissement des v®hicules 
dans Carlepont. Lõ®tude des vitesses avait montr® que la route de Cuts ®tait celle o½ la vitesse ®tait 
la plus ®lev®e, venait ensuite la rue de Verdun, dont nous nous occupons maintenant. Nous avons bon 
espoir dõobtenir la subvention du conseil d®partemental afin de r®aliser ces ®quipements le plus vite 
possible. 

Concernant le futur lotissement, celui-ci ®tant pr®vu en partie sur une zone humide, des ®tudes 
compl®mentaires ont ®t® demand®es par lõEtat et une zone de compensation devra °tre trouv®e. 
Les travaux ont pour lõinstant ®t® mis en attente. D¯s que les terrains servant ¨ la compensation 
auront ®t® trouv®s, la situation sera d®bloqu®e.  

 

      Editorial du maire 



 

                   Il en est exactement de m°me pour la nouvelle station dõ®puration. Nous devons trou-
ver un terrain compensant son installation en zone humide. Notre commune sera exemplaire en ce 
qui concerne lõapplication des nouvelles normes sur lõeau.  

Les Carolipontois se sont retrouv®s le samedi 30 juin ¨ lõespace de loisirs pour la traditionnelle 
f°te du village. Je tiens ¨ remercier les ®lus qui ont particip® ¨ lõorganisation du repas champ°tre 
et de la f°te foraine. Le repas a r®uni plus de 120 personnes, il sõest termin® par un magnifique feu 
dõartifice qui nous a tous ravi. Nous ®tions nombreux, mais nous aurions pu lõ°tre encore plus, soyez 
des n¹tres lõann®e prochaine, rendez-vous est pris comme chaque ann®e pour le premier week-end 
de juillet ! 

Je tiens ¨ remercier tous les employ®s municipaux pour leur travail pour la commune, je salue en 
particulier notre nouveau chef dõ®quipe, tr¯s comp®tent, efficace, qui sõadapte de mani¯re remar-
quable. Il est celui qui nous manquait ¨ Carlepont et nous sommes heureux de le compter parmi 
nous comme lui aussi dõ°tre dans lõ®quipe. Nous lui souhaitons un beau et long chemin professionnel 
¨ Carlepont.  

Encore un grand merci aux pr®sidents et aux b®n®voles qui animent nos associations, aux commer-
­ants et artisans qui font partie int®grante de la vie de notre village.  

Je vous souhaite ¨ toutes et ¨ tous de bonnes vacances dõ®t®.  

Bonne lecture de ce bulletin ! 

 
                     

 

                                     

                                                                   Patrice ARGIER 

                                                                   Maire de Carlepont 

                                                         Vice pr®sident de la CCPN 
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 Jeunesse et Scolarit® 
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Les commissions 

Budget scolaire 2024  
Le conseil municipal a vot® une enveloppe cons®quente dans le budget de la commune pour investir dans 
lõ®quipement informatique : plus de 18.000 û sont pr®vus pour renouveler le mat®riel informatique dans 
les classes et une refonte totale du r®seau informatique de lõ®cole avec un nouveau prestataire pour le 
contrat de maintenance en infog®rance. Nous avons obtenu lõaccord de la Pr®fecture pour une Dotation 
dõEquipement des Territoires Ruraux (50 % du montant HT soit environ 7.000 û). Les ®l¯ves de mater-
nelle ne sont pas oubli®s puisque des nouveaux v®los ont ®t® achet®s et nous avons d®pos® une demande 
de subvention aupr¯s de la Pr®fecture (service d®partemental de la Jeunesse, de lõEngagement et du 
Sport) pour un am®nagement de la cour maternelle, un projet de 15.000 û travaill® en collaboration 
avec lõenseignante, Mme COUVREUX. Dõimportants travaux de r®fection sont pr®vus cet ®t®, notam-
ment dans les classes de Mme BOULANGER et Mme DETRE (faux plafond, sol, peintures) avec le cou-
loir, soit 30.000 û TTC. 

 
Actions p®dagogiques 

Autour du sport : les CP/CE1/CE2 ont particip® ¨ la semaine olympique : travail en classe autour de la 
devise olympique, course en relais (parcourir 2024 m) et suivre en classe les exploits de Camille 
JEDRZEJEWSKI, athl¯te noyonnaise qualifi®e pour lõ®preuve du tir au pistolet ¨ 10 m. 
Autour des livres : accueil ¨ la biblioth¯que par les b®n®voles de la biblioth¯que associative ç Horizons 
Culture è qui accueillent les classes des grands et des lectures offertes pour les ®l¯ves de maternelle. 
Autour du civisme et de lõ®ducation ¨ la citoyennet® : un Conseil des Petits Sages se r®unit 2 ¨ 3 fois 
par an pour r®fl®chir sur diff®rents th¯mes (le r¯glement de lõ®cole, les consignes de trié). Peut-°tre 
de futurs ®lus parmi eux ! Les CE2 ont pass® avec succ¯s leur permis pi®ton. Sans oublier la participa-
tion aux c®r®monies comm®moratives (8 mai 1945 et 18 juin 1940) : merci ¨ Mme BOULANGER, la Di-
rectrice, accompagn®e par Mme JEDRZEJEWSKI, qui ont pr®par® leurs ®l¯ves ¨ leur participation aux 
c®r®monies. Les ®lus et les personnes pr®sentes remercient les enfants et leurs parents de leur pr®-
sence. A lõoccasion de la Journ®e Nationale de la R®sistance, le 27 mai, nous 
avons rappel® pourquoi notre ®cole porte le nom de Suzanne GOURDIN PI-
CHARD, en pr®sentant son t®moignage de r®sistante et d®port®e aux ®l¯ves 
de primaire et ®l®mentaire. 
Sorties de fin dõann®e : toutes les classes ont profit® dõune activit® hors les 
murs : sortie ¨ Ault pour les maternelles, zoo dõAmiens pour les plus grands et 
5 classes sont all®es au th®©tre du Chevalet ¨ Noyon. Merci aux enseignantes 
dõavoir pris ¨ cïur dõorganiser ces sorties pour leurs ®l¯ves.  

 
Spectacle des ®l¯ves de lõ®cole  

Cõest un public nombreux qui a assist® avec plaisir au spectacle de danse de 
lõ®cole : des petits de maternelle aux grands CM, tous ont pr®sent® leur chor®-
graphie, chants et costumes avec talent. Le final du spectacle a ®t® pr®sent® 

avec brio gr©ce ¨ la collaboration de lõassociation 
Studio 12, jeune association qui propose des 
cours de danse ¨ Carlepont. Bravo ¨ tous !  
 
 
Apr¯s la remise des permis pi®tons aux CE2, M. le Maire a ®galement of-
fert des cadeaux aux CM2 pour leur entr®e au coll¯ge.  
 
Pr®vision de r®partition des classes pour la rentr®e pro-
chaine  
Avec un effectif de 106 ®l¯ves, il nõy aura pas de probl¯me de fermeture 
de classe pour la rentr®e. Lors du conseil dõ®cole du 7 juin, la Directrice a 

pr®sent® la r®partition pr®vue par enseignante :  
classe PS/MS : 22, classe GS/CP : 17, classe CP/CE1 : 17, classe CE2/CM1 : 25 et classe CM1/CM2 : 25.  
Les classes seront naturellement r®am®nag®es en mobilier selon le nombre dõ®l¯ves au 2 septembre.  

Corinne ACHIN,  

Maire-adjoint aux Affaires Scolaires  
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Travaux et Urbanisme 

Les commissions 

Travaux de voirie 
Rue des Rosettes, Parking de lõespace de loisirs J.Ma±s et ¨ les Cloyes 

¶ Le d®but de la rue des Rosettes (route qui m¯ne au stade de football) ainsi que les bas c¹t®s se-
ront refaits cet ®t® par lõentreprise Pivetta. 

¶ Le parking de lõespace de loisirs Jean Ma±s va °tre repris cet ®t® : 

         remise en ®tat du sol avec installation de plots afin de d®limiter des place de parkings en ®pis. 

¶ Des travaux de voirie sont pr®vus d®but juillet ¨ les Cloyes. Sont ®galement budg®t®s des travaux 
dõinstallation de video protection et dõ®clairage public en LED. 

 

Deux chantiers pour la biblioth¯que 

¶ Les fen°tres de la biblioth¯que vont °tre remplac®es cet ®t® : fen°tres pvc double vitrage. 

¶ La rampe pour les personnes ¨ mobilit® r®duite sera ®galement chang®e afin quõelle soit adapt®e       
 aux nouvelles normes. 

Nouveaux travaux de peinture ¨ lõ®cole  
         Le 15 juillet, des travaux commenceront dans notre ®cole : 

 - Le plafond actuel sera remplac® par un faux plafond avec un ®clairage LED pour les classes de  
 CM1, CM2 et le couloir. 

 - Les murs seront recouverts de toile de verre et repeints pour les classes de CM1, CM2  

              et le couloir. 

 - Le sol sera recouvert dõun nouveau rev°tement pvc. 

 

Poursuite des travaux ¨ lõEglise 
Les travaux concernant la mise en lumi¯re de lõ®glise, patrimoine communal, 
ont ®t® r®alis®s le mois dernier. 

Par ailleurs, lõentretien de lõ®glise se poursuit avec le d®moussage de la toiture 
et dõune partie de la fa­ade. 

 

Achat de mat®riel 
Nous avons achet® une autolaveuse pour 
les b©timents publics et renouvel® du 
mat®riel avec lõachat dõune tondeuse, de 
deux d®broussailleuses ainsi quõun gyro-
broyeur. 

 

Achat de mobilier urbain 

12 bancs ont ®t® achet®s pour lõensemble de la commune. 

La commission environnement a d®fini des emplacements.  

Lõespace de loisirs Jean Ma±s a ®t® ®quip®. Les autres seront  

install®s au fur et ¨ mesure de la disponibilit® de nos agents  

communaux. 

                                      

  Luc NiSON, Maire-adjoint d®l®gu® aux Travaux et ¨ lõUrbanisme 

3 bancs ajout®s ¨ 

lõespace de loisirs Jean Ma±s 

Mise en lumi¯re de lõEglise 
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 Environnement 

Du c¹t® de nos amis les chiens é 
 

Nous voyons de plus en plus de promeneurs avec leur chien dans le 
village, et cõest une bonne chose, tant nous savons tout le bien que 
ces animaux nous apportent. Ils nous rendent un amour sans limite, 
nous partagent lõamour du jeu et interagissent avec nous avec bon-
heur. Nous vous avions d®j¨ pr®sent® un comportementaliste canin 
qui habite ¨ Carlepont et se d®place chez vous pour vous aider ¨ 
comprendre votre animal et ¨ lui donner lõ®ducation n®cessaire ¨ 
un comportement ®quilibr®. Si vous rencontrez des probl¯mes, 
nõh®sitez pas ¨ faire appel ¨ lui pour quelques s®ances, car ­a vaut 
vraiment la peine. Vous allez partager avec votre animal quelques 
ann®es de vie, alors autant pr®parer cette complicit® dans les 
meilleures conditions. Comme un enfant, un chien a besoin dõap-
prendre la discipline. 

Et pour les propri®taires, quelques r¯gles de civilit® sont ¨ rappe-
ler : d¯s que vous sortez, tenir son chien en laisse est obligatoire 
dans le village et ®galement dans la for°t. Des plaintes sont arri-
v®es en mairie au sujet de chiens qui p®n¯trent dans des endroits 
inappropri®s, tels les enclos pour chevaux, des basses-cours, le 
cimeti¯re éVous devez °tre vigilants, un chien en libert® peut 
faire beaucoup de d®g©ts, entrainant des dommages. Nous vous 
rappelons aussi que les chiens ne sont pas autoris®s ¨ lõespace de 
loisirs. Mais le plus fr®quent des probl¯mes rencontr®s mainte-
nant ¨ Carlepont, est celui des d®jections canines. Comme tenir 
son chien en laisse, ramasser ses d®jections est une obligation. La 
commune est en train dõinstaller des distributeurs de sacs ¨ d®-
jection canine pour vous aider ¨ accomplir cette t©che. Un premier 
distributeur a ®t® install® devant lõEglise, sur le c¹t® droit de la 
place. Il est pr®vu dõen installer ®galement en haut de la rue des 
Rosettes, place des Zouaves, place du Four Banal, place du Bois 
Blond, et devant le cimeti¯re. Nous comptons sur votre civisme ! 

 
 
 
Entretien des chemins 
 

La commune a fait lõacquisition dõun gyrobroyeur pour 
faucher les chemins. La largeur de la fauche est de 
deux m¯tres environ, avec un seul passage, et les bas-
c¹t®s ne seront plus tondus quõune ou deux fois maxi-
mum par saison, ou exceptionnellement dans le cas o½ 
les ronces seraient trop envahissantes. Cõest un pas 
suppl®mentaire pour favoriser la biodiversit®.  

 
 
 

BULLETIN MUNICIPAL NUMERO 47 

Les commissions 
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 Environnement 

Entretien du ru par les riverains 
 
La gestion r®guli¯re des cours dõeau au service de la pr®vention des inondations 

 
Le bassin Artois-Picardie a connu ces derniers mois des ®pisodes dõinondations dõintensit® excep-
tionnelle, de lõordre du centennal, qui ont conduit ¨ la reconnaissance de lõ®tat de catastrophe natu-
relle de 370 communes du Pas-de-Calais, du 
Nord et de la Somme.  

Face ¨ une d®crue tr¯s lente, le manque 
dõentretien des cours dõeau entre autres, a 
®t® point®. 

 

Voici les grands principes de la gestion des 
cours dõeau appliqu®s ¨ la commune de 
Carlepont. 

Le territoire communal est travers® par 
des cours d'eau non domaniaux, la Dordone, 
le ru Moulin (ou Carlepont), le ru Pluquet, le 
ru Montagne Mion et le ru Saint-£loi. A 
savoir les concernant, la police des eaux 
incombe ¨ la DDT de l'Oise. Il existe une 
servitude de passage sur les berges des 
cours dõeau non domaniaux pour lõentretien, 
¨ lõexclusion des parcelles attenantes aux 
habitations ou closes de mur.  

 

A Carlepont, les cours dõeau sont donc non domaniaux, en propri®t® des riverains jusquṏ la moiti® du 
lit. Sur le lit des cours dõeau, le riverain a un droit de propri®t® et des droits dõusages, mais aussi 
des devoirs, dont lõentretien courant. 

Le propri®taire riverain doit permettre lõ®coulement de lõeau et contribuer au bon fonctionnement 
®cologique. En particulier : 

Entretenir la v®g®tation des rives par ®lagage ou rec®page, sans dessoucher (pour ne pas d®stabili-
ser les berges)  

Enlever les obstructions les plus g°nantes (branches, troncs dõarbre) qui entravent la circulation 
naturelle de lõeau ; Å D®placer ou enlever les petites accumulations localis®es de s®diments, ¨ condi-
tion de ne modifier sensiblement ni la forme ni le gabarit de la rivi¯re ;  

Faucher et tailler ®ventuellement les v®g®taux se d®veloppant dans le lit du cours dõeau.  

Le code civil rappelle ®galement que du point de vue hydraulique cõest bien le propri®taire du bien 
sup®rieur qui est responsable de ce quõil envoie ¨ lõaval, ce qui renvoie ¨ la logique de bassin versant, 
avec une gestion concert®e, pour les foss®s comme pour les cours dõeau. 

Quand la rivi¯re traverse un unique terrain, le propri®taire peut extraire du sable, des pierres (sans 
modifier le lit), ou en fermer le cours par un grillage ou un barrage. Il est en droit d'en d®tourner le 
cours (pour alimenter un ®tang par exemple), mais doit restituer l'eau ¨ son d®bit initial au sor-
tir de sa propri®t®.  

 

Pour toute information, consulter les sites de lõOFB, de lõagence de lõeau et de la DDT. 

Sandrine Faugeron 
Adjointe en charge des questions dõenvironnement 
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Les commissions 



 

Le CCAS est compos® dõ®lus municipaux, dõhabitants du village et est pr®si-
d® par M. le Maire. Il se r®unit r®guli¯rement pour ®tudier les demandes 
parvenues ¨ la mairie.  

Tout carolipontois peut sõadresser ¨ lõun des membres sõil souhaite lõinfor-
mer dõune situation difficile, pour lui-m°me ou concernant une autre per-
sonne, pour proposer un suivi pour les personnes sensibles en cas dõisole-
ment, dõabsence de proches ou hospitalisation du conjointé.  

En r¯gle g®n®rale, la demande est port®e ¨ la connaissance de lõAssistante Sociale qui prend en charge 
le dossier et travaille en collaboration avec le C.C.A.S.  

  

 Le C.C.A.S. collabore aussi avec le Centre Social de Guiscard et la Poste pour vous proposer 
¨ Carlepont un accueil de m®diation num®rique et dõaccompagnement administratif pour faciliter vos 
d®marches sur internet : APL, CMU, retraite, recherche dõemploi, carte grise, d®claration en ligneé  
Remi vous accueille tous les mardis de 10h ¨ 11h, sans rendez-vous.  
 
Bon ¨ savoir :  
La Recyclerie du Pays Noyonnais propose un service de ramassage des d®chets verts ¨ domicile sur 
rendez-vous aux personnes ©g®es ou handicap®es.  

Il vous suffit dõen faire la demande aupr¯s du CCAS qui pourra vous expliquer les modalit®s pour b®n®-
ficier de ce service gratuitement.  

La Recyclerie effectue ®galement la collecte gratuite dõobjets encombrants qui restent valorisables 
sur le territoire de la Communaut® de Communes du Pays Noyonnais.  

Nõh®sitez pas ¨ contacter le secr®tariat de mairie qui prendra vos coordonn®es et vous fera rappeler 
par un ®lu.  

Corinne ACHIN 
Maire-adjoint d®l®gu®e aux Affaires Sociales et aux personnes ©g®es 
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Centre Communal dõAction Sociale (CCAS) 
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Les commissions 

Dates du centre a®r®, organis® par  le Centre Social Rural de Guiscard : 
   Automne :   du lundi 21 au vendredi 25 octobre 2024 

   Hiver         : du lundi 10 au vendredi 14 f®vrier 2025 

   Printemps : du lundi 7 au vendredi 11 avril 2025 

   Et® :           du lundi 7 juillet au vendredi 1er ao¾t 2024 

Les permanences pour les inscriptions en mairie de Carlepont auront lieu :  

vendredi 4 octobre de 16h30 ¨ 18h30 

vendredi 24 janvier de 16h30 ¨ 18h30 

       vendredi 13 juin de 16h30 ¨ 19h00    

Pour tous renseignements : 03.44.43.17.17 



Du 1er JANVIER AU 30 JUIN 2024 

Note de la r®daction :  

Nous avons d¾ modifier la pr®sentation de cette rubrique dans le bulletin municipal suite ¨ lõentr®e en vigueur du 
r¯glement g®n®ral sur la protection des donn®es (RGPD), r¯glement de l'Union europ®enne qui constitue le 
texte de r®f®rence en mati¯re de protection des donn®es ¨ caract¯re personnel. Il renforce et unifie la protec-
tion des donn®es pour les individus. 

CULTE CATHOLIQUE 
 

Le P¯re Guy-Marie Tavignot, Cur® pour les villages de Carlepont, Caisnes, 
Cuts, Pontoise-les-Noyon, Tracy-le-Mont  et Tracy-le-Val est ¨ votre 
®coute : T®l : 03.44.75.72.09  

 

      Permanence ¨ la salle paroissiale le vendredi de 10h ¨ 12h.  

      Contact mail : paroisse.carlepont@gmail.com 

 

En cas dõabsence, vous pouvez contacter les Sïurs Franciscaines, 10 rue 
du Gal de Gaulle, au 03.44.75.42.22 
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NAISSANCES 
18/01/24 MARESSE SAINJAL Eden 

31/01/24 DEVEUGLE Constance 

18/02/24 DE CLERCQ Dana± 

31/03/24 RESSONS Ninon 

30/04/24 DA SILVA FONSECA Liam 

06/05/24 DEMANET HAUET Louise 

20/05/24 POLY Inacio 

13/06/24 CORDIER COUTURIER Mathis 

D£CĉS 
01/01/24 VICAIRE Jean-Pierre 

11/01/24 MARECHAL Huguette ®pouse GODARD  

20/01/24 CARLIER Jeannine ®pouse LOZE  

22/02/24 CARIOU Claudie ®pouse BEC BOULATOFF  

02/04/24 MICHAUT Christiane ®pouse LEROY  

11/06/24 CAUDEVILLE Philippe 

Etat civil 

MARIAGES 
20/01/24 GREGOR J®r®my et CAILLOUET Laura 

14/02/24 DEQUEN St®phane et LOMBART Claudine 

https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A8glement_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_personnelles


PAGE  11 BULLETIN MUNICIPAL NUMERO 47 

Lõagence postale communale  

 
lundi & vendredi  9h30-11h /14h-16h 

mardi & jeudi      9h30- 11h /16h45-17h45 

samedi                  9h30-12h 

                   A noter :  

Lõagence postale communale est ferm®e le  

mercredi afin dõaccueillir France Services. 

 

Horaire des lev®es : du Lundi au Vendredi ¨ 15h 

                                  le samedi ¨ 11h.  
 

    Pour vous aider dans vos  
d®marches administratives et 
num®riques du quotidien : 

 
Permanence ¨ la mairie 

 
Le mercredi : 9h-12h30 /13h30-17h  

 
   T®l : 03-22-82-62-72  

   franceservicesnoyon@picardie.msa.fr 

Vie pratique 

La Mairie  
Les horaires dõaccueil du public au secr®tariat de mairie sont : 

                mardi & jeudi  de 17h30 ¨ 18h30, 

                samedi              de 10h ¨ 12h, 

          Vous pouvez nous joindre au 03.44.75.26.43  

                    E-mail : carlepont@paysnoyonnais.fr 

   

Service de permanence t®l®phonique ¨ la Mairie 
Un NÁ dõappel unique a ®t® mis en place pour joindre en cas dõurgence un 

membre du Bureau Municipal, lõ®lu dõastreinte, en dehors des heures 

dõouverture de la Mairie :  06.11.52.03.55 

Mairie de Carlepont 
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Commerces itin®rants 

La Poissonnerie Triquet 

Carlepont est dans le circuit de la poissonnerie 
 

          Le mercredi de 16 ¨ 17h  
Place des Droits de lõHomme 

 
Moyens de paiement accept®s : esp¯ce, ch¯que, CB. 
 

Vie pratique 

Pizza Tradition 
 

Renseignements et commandes  
(¨ partir de 16h45) 

 
06-87-02-18-28 

Pizza Tradition 

La camionnette Pizza Tradition  
       stationne ¨ Carlepont 

 
Le mardi soir 

ë c¹t® de lõ®glise 

Le Food truck : Vagabond Burgerõs   

sõarr°te ¨ Carlepont 

Le jeudi tous les 15 jours 
¨ partir de 18h00 

Place des Droits de lõhomme 

       (Pas de r®servation par t®l®phone) 

Vagabond Burgerõs 
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Poissonnerie Scampi Triquet 
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Vie pratique 
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Cong®s dõ®t® de nos commerces  
 

¶ Boulangerie :                 du 11 ao¾t inclus au 03 septembre. 
¶ ôLe Relaxõ :                     du 14 ao¾t au 1er septembre. 
¶ M®li Coifõ salon :            du 10 au 25 ao¾t. 
¶ Pizza Tradition :            du 1er ao¾t au 02 septembre inclus 
¶ Poissonnerie Bertrand   du 13 au 31 juillet. 
 
 

       Collecte des d®chets 
 

                Le lundi 

     

                 Le mardi  

 

     Y compris jours f®ri®s 

A sortir la veille au soir (apr¯s 20h). 

 
 

Travaux de bricolage et de jardinage 
Utilisant des appareils ¨ moteur thermique et ®lectrique ne sont  

autoris®s quõaux horaires suivants : 
 Du lundi au vendredi  : 8h-12h/ 13h30-19h30 
 Le samedi     : 9h-12h/ 15h-19h00 
 Dimanche et jours f®ri®s : 10h-12h00 
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Le chemin des Vignes et le chemin de la Montagne 

Promenades autour de Carlepont 
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A pied, environ : 1 heure, 3000 pas et 3 km.  
Peut se faire aussi ¨ v®lo ou ¨ cheval. 

Prendre la rue de Verdun, tourner ¨ 
gauche dans la rue de la Montagne 
apr¯s lõ®tablissement ITCE (ex-
Prodel) et continuer tout droit.  

 

Apr¯s la derni¯re maison, tourner ¨ 
gauche dans le chemin des Vignes qui 
traverse les champs jusquõau bois de 
la Montagne sur 500 m¯tres. 

 

 

Arriv® devant la lisi¯re dõarbres, on coupe le GR12A, et l¨ le che-
min subit un petit d®croch® il faut aller le chercher sur la 
gauche. 

On sõenfonce sous les arbres, le chemin sinue puis monte assez 
fortement sur environ 200 m¯tres. Arriv® sur le plateau du bois 
de la Montagne, on tourne ¨ droite. 

L¨ le chemin est bien plat sur toute la largeur du bois. 

On parcourt environ 300 m¯tres puis un chemin part sur la droite :  

cõest le chemin de la Montagne, qui redescend vers le vil-
lage. 

 

 

On ressort du bois pour repasser entre les champs . 

Tout droit on retrouve la 
rue de la Montagne et 
plus  

loin la rue de Verdun. 



Zoom sur... 

J®r¹me DUFIL 
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M.Dufil avec M.Yohann Grimbert , recrut® en contrat CPE pour 1 an, ¨ lõespace de loisirs Jean Ma±s 

J®r¹me Dufil a rejoint les services techniques de 
Carlepont au 1er janvier dernier en tant que chef 
dõ®quipe. 

Auparavant, ce dernier a travaill® 7 ans pour la ville 
de Noyon : 3 ans aux espaces verts comme chef 
dõ®quipe adjoint, encadrant entre 40 et 70 agents, 
puis 4 ans en propret® urbaine comme responsable 
dõun service de 22 agents. 

ôA mon arriv®e, jõai ®t® bien accueilli par M.le maire 
et les ®lus et les agents, nous confie-t-il. M.le maire 
mõa donn® les moyens mat®riels pour travailler dans 
de bonnes conditionsõ. 

M.Dufil sõimpr¯gne des nombreux projets en cours. 
Son ®quipe et lui ont ¨ cïur de les mener ¨ bien. 

Il dresse un premier bilan positif de se 6 mois pas-
s®s dans notre commune : ôJe ne regrette pas mon 
choix de venir ¨ Carlepont. Le travail est intense 
mais lõambiance de travail est agr®able et les con-
tacts aves les ®lus constructifs. 

J®r¹me Dufil a, pour lõinstant, pris une disponibilit® 
dõun an renouvelable 3 ans. Il peut ®galement choi-
sir, conjointement avec la mairie, de d®missionner 
en fin dõann®e civile pour int®grer nos services 
techniques pour une dur®e ind®termin®e... 

Jérôme Dufil devant les locaux techniques  

de la commune 


